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ADDENDUM N° 1 Accord-cadre/2108BDI-10094  

 

« Marché de Services relatif à « la maintenance 

préventive et curative des imprimantes et 

photocopieurs d’Enabel au Burundi 2108BDI-10094 » 

 
 
Code Navision : 2108BDI 
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Le présent addendum concerne les points 2.2 Objet du marché, 2.3 Lots, 3.4.4 

Introduction des offres, 3.4.6.6 Attribution du marché, ainsi que le point 3.4.8 

relatifs aux marchés subséquents à l’accord cadre : 

 

2.2 Objet du marché 

L’avant dernier paragraphe est changé comme suit : 

Pour ce marché, l’Accord cadre sera conclu par lot avec le soumissionnaire sélectionné qui est 

classé 1er sur chacun des lots. 

2.3 Lots 

Les lots sont définis suivants les sites d’intervention et les quantités estimées ont changé de la 

façon suivante : 

 

Lot 1 Site d’intervention Nombre de copieurs 

/imprimantes 

Maintenance préventive et 

curative des imprimantes, 

imprimantes multifonctions et 

copieurs 

 

 

 

Bujumbura Marie 

 20 

Avec une marge de plus 

ou moins 5 

 

Lot 2 Site d’intervention Nombre de 

copieurs et 

imprimantes 

Maintenance préventive et 

curative des imprimantes, 

imprimantes multifonctions et 

copieurs 

Provinces Ngozi-Kirundo-

Muyinga 

20 

Avec une marge de 

plus ou moins 2 

 

 

Lot 3 Site d’intervention Nombre de 

copieurs et 

imprimantes 

Maintenance préventive et 

curative des imprimantes, 

imprimantes multifonctions et 

copieurs 

Province Cibitoke 5 

La quantité revue est 

de 5 machines avec 

une marge de plus ou 

moins 2 
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3.4.4 Introduction des offres 

La date de dépôt des offres est le 31/05/2024 à 10h 00 mn heure de Bujumbura. 

 

3.4.6.6 Attribution du marché 

 

Le marché sera  conclu par lot avec les soumissionnaires sélectionnés qui ont déposé une offre régulière 
et qui, lors de l’examen des offres dans le cadre des critères d’attribution, ont obtenu les trois cotations 
finales les plus élevées. 
Le classement va se faire par ordre de mérite de sorte à attribuer le marché au suivant une fois que 
l’accord est résilié avec l’adjudicataire. 

 
3.4.8 : Conclusion des marchés subséquents 
 
 
L’attribution sans remise en concurrence sera utilisée. 

Le présent marché est un marché de services, sous forme d’un Accord-cadre en trois lots avec au 
maximum un participant par lot.  

Tous les termes étant fixés dans ce cahier des charges. 

Le mode de dévolution implique le recours à la technique de l’Accord-cadre en cascade. Les marchés 
subséquents seront attribués conformément aux termes suivants :  

En début de chaque trimestre, un/des bons de commande seront préparés et envoyés aux prestataires 

pour tous les lots précisant le nombre d’imprimantes et copieurs nécessitant l’intervention par lots. 

 

4.8.6 Remplacement d’adjudicataire par le Pouvoir adjudicataire après résiliation  

 

L’adjudicataire dont le marché est résilié peut être remplacé de la manière suivante : 

-Celui qui est classé 2ème sera contacté et après son accord une notification lui sera envoyée pour 

concrétiser la conclusion de l’accord sur le lot concerné avec ce dernier ; 

-Au cas où, il refuse pour une raison ou une autre, le suivant sera donc contacté pour la même 

procédure. 

Au cas où personne n’accepte, le Pouvoir adjudicataire pourra relancer le marché du lot concerné. 


